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Déclaration de franchissement de seuil (article 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 

 

VERALLIA 

 

(Euronext Paris) 

 

 

 

Par courrier reçu le 19 août 2025, la société anonyme de droit brésilien Brasil Warrant Administraçao de Bens e 

Empresas1 (ci-après « BWSA ») (Avenida Brigadeiro Faria Lima 4440, 15 andar – Itaim Bibi, Sao Paulo, Ville de Sao 

Paulo, 04538-132, Brésil), agissant de concert avec la société BW Gestao de Investimentos Ltda (ci-après « BWGI »)1, 

a déclaré avoir franchi en hausse, le 14 août 2025, le seuil de 2/3 des droits de vote de la société VERALLIA et détenir 

96 047 318 actions VERALLIA représentant 101 320 922 droits de vote, soit 79,51% du capital et 71,23% des droits de 

vote de cette société2, répartis comme suit :  

 

 Actions % d’actions Droits de vote % de droits de vote 

Kaon V3 93 076 522 77,05 98 348 126 69,14 

BWSA 1 000 ns 2 000 ns 

BWGI 1 000 ns 2 000 ns 

Autodétention4 2 968 796 2,46 2 968 796 2,09 

Total BWSA 96 047 318 79,51 101 320 922 71,23 

 

 

Ce franchissement de seuil résulte de l’acquisition d’actions VERALLIA dans le cadre de l’offre publique d’achat 

initiée par BWGI, agissant par l'intermédiaire de Kaon V5. 

 

 

______ 

 
1 La société BWSA, contrôlée par la famille Moreira Salles, détient 99,955% du capital de la société BW Gestao de Investimentos 

Ltda. (« BWGI ») agissant en qualité d’« investment manager » pour le compte du fonds Kaon V qui détient les actions VERALLIA. 
2 Sur la base d’un capital composé de 120 805 103 actions représentant 142 240 097 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-11 du règlement général. 
3 Compartiment du fonds de droit irlandais Kaon Investment Fund ICAV, fonds géré par BWGI. 
4 Autodétention agrégée en application de l’article L. 233-9 I, 2° du code de commerce. 
5 Cf. D&I 225C0929 en date du 5 juin 2025. 


